
Benoit Chaudemanche 

9 rue des camélias 

41360 

Epuisay 

 

Mr. Le Préfet du Loir et Cher 

Place de la République 41000 Blois 

A Epuisay le 26/11/2023 

 

Objet : Consultation ENROBES ACR à Epuisay 

 

Monsieur le préfet,  

Pour faire suite à la nouvelle demande de permis de construire de la société ENROBES ACR, je me 

permets de vous faire part de ma position sur ce sujet. 

En reprenant l’historique de cette affaire, on peut s’apercevoir tout d’abord que la zone initialement 

créée pour accueillir des artisans, donc des activités artisanales à priori censées s’intégrer si près des 

habitations, d’une activité agricole labellisée BIO et surtout à proximité d’une école. 

Le soucis initial étant que les élus à la genèse du projet de création de cette zone n’aient pas mis de 

restriction dans le projet afin d’éviter que cette zone n’accueille des activités qui porteraient 

atteinte à la santé publique, au voisinage, au développement économique et au maintien des 

activités en place.  

La Zone fut ensuite reprise par la CATV (Communauté d’Agglomération du Territoire Vendômois) 

qui visiblement soutient le projet en classant la zone d’Epuisay comme « Zone polluante ». Terme 

entendu à la suite de discussions avec des élus de ladite Communauté. Voir projet du SCoT. 

Au crépuscule de sa carrière, il semblerait que Mr Lefevre, voudrait de nouveau installer sa 

machine d’occasion qui est en train de rouiller tranquillement dans une pâture et ce depuis bon 

nombre d’années. Un bon voile de peinture suffirait à mettre sa machine aux normes ?  

Les écrits et quel que soit le dossier administratif fournit ne peuvent se substituer, à mon humble 

avis, au bon sens commun. 

Pour mon activité professionnelle, je parcours régulièrement la région et les régions limitrophes. A 

mon sens, les routes du Loir et cher sont refaites bien trop régulièrement et l’offre en enrobé à 

chaud est déjà satisfaisante. Quand bien même il serait nécessaire de monter un tel projet, il serait 

bon pour s’inscrire dans une démarche « durable » de retenir un procédé de fabrication qui ne serait 

pas issue d’une matière en voie de disparition et qui serait plus écologique. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués. 

Benoit Chaudemanche 


